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                         Meyssac, le 26/11/2024 

 

 

 

 

«Civilité_complète» «NOM» «Prénoms» 
«Adresse_personnelle_1_rue__lieu_dit» 

«Adresse_personnelle_2_Code_postal» 
«Adresse_personnelle_Commune» 

CONVOCATION 

 

«Formule_dappel_BELLOVIC_court», 

J'ai l'honneur de vous convier à la réunion du Comité syndical de BELLOVIC qui se tiendra le : 

Mardi 17 décembre 2024 à 14h00 
à la salle polyvalente de la Commune de Chauffour-sur-Vell. 

ORDRE DU JOUR : 
 Approbation du procès-verbal du Comité du 26 septembre 2024 

 Communication du Président 

Budget Assainissement collectif : 
 Service public de l’assainissement collectif – Approbation du choix du concessionnaire et de l’économie globale 

du contrat (D2024-228-A) 
 Report de l’adhésion de la Commune de Ligneyrac à la compétence « Assainissement collectif » au 1er janvier 

2026 (D2024-229-A) 
 Transfert des emprunts et du capital restant dû pour les communes adhérentes à la compétence 

« Assainissement collectif » au 1er janvier 2025 (D2024-230-A) 
 Questions diverses 

Tarifs Eau et Assainissement collectif 2025 : 

Eau potable : 
 Budget Eau potable – Redevance Consommations d’eau et redevance pour performance des réseaux d’eau 

potable pour l’année 2025 (D2024-231-E) 
 Service public de l’Eau potable – Tarifs 2025 (D2024-232-E) 

Assainissement collectif : 
 Assainissement Collectif – redevance Performance systèmes d’assainissement collectif pour l’année 2025 

(D2024-233-A) 
 Service public de l’Assainissement collectif – Tarifs 2025 – Secteur de Beaulieu-sur-Dordogne (D2024-234-A) 

Budget Eau potable : 
 Alimentation en eau potable - 11-25 - Accord-cadre à bons de commande - Renouvellement, extensions, 

renforcement et déplacements de réseaux pour les projets communaux - Canalisations et accessoires - 
Attribution du marché de travaux (D2024-235-E) 

 Convention d’occupation du domaine public non routier pour l’installation d’équipements de communications 
électronique – Réservoir de Sérilhac Lescurotte – Avenant à la convention (D2024-236-E) 

 Questions diverses 
Finances : 

 Budget Général – Décision modificative n°02 – Amortissements (D2024-237-G) 
 Budget Eau potable - Autorisation accordée par le Comité au Président d’engager un quart de la dépense 

d’investissement avant le vote du budget 2025. (D2024-238-E) 
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 Budget Assainissement collectif – Autorisation accordée par le Comité au Président d’engager un quart de la 
dépense d’investissement avant le vote du budget 2025. (D2024-239-A) 

 Budget Général - Autorisation accordée par le Comité au Président d’engager un quart de la dépense 
d’investissement avant le vote du budget 2025 (D2024-240-G) 

Budget Général : 
 Questions diverses 

Voirie rurale et communale non communautaire : 
 Questions diverses 

 

Je vous remercie par avance de confirmer votre présence par retour de mail à la présente convocation. 
En cas d’absence, je vous remercie également de bien vouloir informer au plus tôt «Votre_suppléante», 
«Délégués_suppléants» afin «quilquelle» vous remplace lors de la séance. 

Si aucun d’entre vous ne peut assister à ce Comité, les services du Syndicat se tiennent à votre disposition afin de 
fournir un pouvoir à remettre à l’un des délégués présents de votre choix. Le pouvoir dûment complété et signé par vos 
soins devra être remis au Secrétaire général du Syndicat en amont de la séance. 

Outre les éléments envoyés ce jour concernant la délégation de service public de l’assainissement collectif, l’ordre du 
jour détaillé vous sera adressé par mail avant le vendredi 13 décembre. 

Dans l’attente, je vous prie d’agréer, «Formule_dappel_BELLOVIC_court», l’expression de mes respectueuses 
salutations. 

 

Le Président, 

 
          Jacques BOUYGUE 


	Budget Assainissement collectif :
	Tarifs Eau et Assainissement collectif 2025 :
	Eau potable :
	Assainissement collectif :

	Budget Eau potable :
	Finances :
	Budget Général :
	Voirie rurale et communale non communautaire :

